
 

 

Association Aqualife 

          7 avenue Duguesclin 44 500 La Baule 

          06 73 39 21 47 

aqualifebrest@gmail.com 
 

 

Aquaformes 
Saison 2020-2021 

 

       Tarif adhésion + cotisation :  
 

     1 cours par semaine : 180 euros 
         40 euros par cours supplémentaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   Aquagym adaptée Lieu Horaire 

Mardi Piscine Ferdinand 
Buisson 

10h-10h45 
(Arrivée vestiaires à 

partir de 9h45) 

Jeudi Piscine Foch 20h15-21h 
(Arrivée vestiaires à 

partir de 20h) 

Vendredi Piscine Ferdinand 
Buisson 

12h-12h45 
(Arrivée vestiaires à 

partir de 11h45) 

mailto:aqualifebrest@gmail.com


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Contrat d’adhésion 
 

Le contrat d’adhésion doit être imprimé, rempli et signé. Ce contrat doit obligatoirement être 
accompagné par l’ensemble des documents à fournir tels que : 
 
- La fiche de renseignement remplie et signée 
- Un certificat médical datant de moins de trois mois  
- Le règlement intérieur lu, approuvé, et signé  
- Le règlement intégral de l’adhésion et de la cotisation  
  (Possibilité de régler en deux fois) 
 
Je soussigné(e) M/Mme………………………………………………………………………………………….  
Souhaite adhérer à l’association Aqua Life du …./…./2020 au 31 août 2021. 
Je souhaite m’inscrire à : □ 1-2-3 séance(s)/semaine d’Aquagym adaptée  
(Entourer le nombre) 
 

Lieu ………………………………Jour/Horaire……………………………………………. 
Lieu ………………………………Jour/Horaire ……………………………………………. 
Lieu ………………………………Jour/Horaire …………………. ………………………... 

 
 

Fiche de renseignement adhérent 
 

(Remplir, signer et remettre à l’équipe d’Aqua Life)  
Nom : ……………………………………………………………………………………………………………. 
Prénom(s) : ……………………………………………………………………………………………………… 
Adresse : ……………………………………………………………………… ………………………………. 
Commune : …………………………………………………………………. …………………………………. 
Code postal : ……………………………………………………………………………………………………. 
Tél ……………………………………………………………………………….............................................. 
Mail : ……………………………………………………………………………. ………………………………. 
 
Pathologie/Traitement médical (pour tout cas particulier, nous vous invitons à en informer au minima 
votre éducateur sportif) : 
………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………............................................................................
......................................................................................................................... ........................................
.....................  
 
Personne à contacter en cas d’accident  
Nom : ……………………………………………………………………………………………………………… 
Prénom : …………………………………………………………………………………….............................. 
Adresse : …………………………………………………………………………………………………………. 
Commune : ……………………………………………………………………................................................. 
Code postal : ……………………………………………………………………………………………………... 
Tél 1 : ………………………………………………………………………………………………………………  
Mail : ………………………………………………………………………………………………………………. 
 



 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Règlement intérieur 
 

 
Le présent règlement a pour objet de clarifier le fonctionnement des activités de l’association Aqua Life tant 
pour les adhérents que pour les encadrants. Ce règlement peut être soumis au vote chaque année en 
assemblée générale. Toutefois, si un événement particulier survient mettant en danger le bon déroulé de nos 
activités, où toute personnes adhérentes ou encadrant de l’association, ce règlement peut être modifié en 
cours d’année à la demande de l’un des membres du bureau dans le cadre d’un Conseil d’Administration. 
 

Article 1. Conditions générales • Dès la signature du présent règlement et après parfait paiement 
du montant total dû, l’adhérent est autorisé à assister aux cours de gymnastique aquatique dans le 

cadre des horaires fixés. • L’association AQUALIFE est assurée pour les dommages engageant sa 
responsabilité civile et celle de son personnel, conformément à l’article 37 de la loi du 16 juillet 
1984. La responsabilité d’AQUALIFE ne pourra être recherchée en cas d’accident résultant de 
l’inobservation des consignes de sécurité de la piscine et de l’association AQUALIFE.  
 

Article 2. Adhésion • Lors de son inscription, l’adhérent s’engage à fournir un certificat de non 
contre-indication médicale à la pratique de la gymnastique aquatique. Un délai de 15 jours sera 
toléré. Toute inaptitude à la pratique de ce sport déclarée postérieurement à ce délai ne pourra 
donner lieu à un report ou un remboursement en tout ou partie de l’abonnement. En cas d’absence 

dont la cause est différente de celle citée ci-dessus, aucun remboursement ne sera fait. • Aucunes 
violences verbales, physiques ou morales à l’encontre des adhérents comme des encadrants ou 
des bénévoles de l’association ou de toute autre personne présente sur le lieu où se déroule 

l’activité ne sont tolérées, et elles sont un motif d’expulsion immédiate de l’association. • En tant 
qu’association Aqua Life s’interdit toute prise de position politique, religieuse ou philosophique. Ses 
membres ne pourront pas se référer à AquaLife pour prendre des positions politiques, religieuses 

ou philosophiques. • Toute personne mineure doit avoir reçu une autorisation parentale et la 
transmettre aux membres du bureau. Les membres du bureau doivent confirmer par écrit aux 
personnes mineures l’autorisation d’accès aux séances. L’accès à l’établissement se fait 

obligatoirement pendant les horaires définis par l’association. • L’accès au bord du bassin doit se 

faire obligatoirement et en présence de la personne encadrant la séance. • Le port du bonnet est 

obligatoire dans les piscines municipales de Brest. • Avant d’entrer dans l’eau du bassin, une 
douche est obligatoire.  
 

Article 3. Matériel • Le matériel utilisé doit être rangé en fin de séances par les adhérents • En cas 
de détérioration de matériel suite à un comportement volontairement négligeant, les adhérents 
s’engagent à rembourser la pièce à hauteur du prix d’achat.  
 

Article 5. Consignes de sécurité • En cas d’incendie ou d’accident de quelque nature, les 
adhérents devront suivre les consignes de l’encadrant, et par le personnel légitime présent sur le 

lieu. • L’encadrant doit veiller à la sécurité et au bien-être des adhérents.  
 

 
Signature :  


